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Vu et certifié conforme pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date        
du 20 septembre 2007,

Approuvant le P.L.U. de Saint-Julien-en-Genevois,

Le Maire,
Jean-Michel THENARD
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Que sont les orientations d’aménagement ? 
 
Article L. 123-1 du Code de l©Urbanisme : 
 

Les P.L.U. "peuvent en outre, comporter des Orientations d'Aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager". 
 
Ces orientations peuvent, en cohérence avec le P.A.D.D., prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre, notamment 
pour : 

– Mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine. 

– Lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 
 
Elles peuvent prendre la forme de "schémas d’aménagement" et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics". 
 
Ces orientations sont opposables aux tiers : elles s’imposent aux opérations de construction ou d’aménagement en termes de compatibilité, 
c’est-à-dire que ces opérations doivent en respecter l’esprit sans les suivre au pied de la lettre. 
 
 
Dans le cas de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS, ces orientations concernent : 

– Le secteur de Chabloux, au centre de la commune : un projet phare de la structuration et de l'extension du centre ville de Saint-
Julien, 

– Le hameau de Thairy, afin d'organiser les modalités d'une petite extension du cœur du hameau, qui s'inscrivent dans la continuité de 
ses caractéristiques rurales. 

– Le hameau de Cervonnex, aux lieux-dits "Le Bazot" , "Les Grandes Rasses"  et "chez Bernard" , afin d'organiser son extension 
notamment en termes d'accessibilité et de diversification de son parc de logements, tout en prenant en compte les préconisations de 
l'Amendement Dupont (article L.111.1.4 du C.U.) pour les tènements fonciers situés le long de la RD 1201. 

– Au lieu-dit "Sous Combe" , le long de la RD 1206, afin de prendre en compte les préconisations de l'Amendement Dupont. 
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Le site concerné 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�  Un vaste espace d©un seul tenant d©environ 20 
hectares, non urbanisé, mais cloisonné et délimité : 

�  A l'Est, par le centre ville de Saint-Julien, 

�  A l'Ouest par un élément naturel fort : la rivière de l'Aire 
et son cordon boisé, 

�  Au Sud / Sud-Est, par un secteur d'habitat dense, 
d'équipements (lycée Mme de Staël), et d'activités (la 
zone commerciale "Vers les Moulins"), 

�  Au Nord, par un secteur d'habitat de faible densité et 
d'équipements sportifs ("La Paguette"). 

�  Un site classé en zone d©urbanisation future au P.O.S., 
et exploité, actuellement, par l©agriculture. 

�  Un espace concerné par des sensibilités 
environnementales et patrimoniales : 

�  la rivière de l©Aire et son cordon boisé qu'il convient 
de préserver et valoriser. Par ailleurs, la présence de 
l'Aire rend la partie basse du site potentiellement 
inondable, 

�  un groupement de bâtiments traditionnels appelé 
" ferme David"  en bordure du site : qui représente un 
intérêt patrimonial pour la commune de Saint-Julien et 
dont une partie devrait être transformée en équipement 
public à vocation culturelle. 

�  Aucune autre sensibilité environnementale n©a été identifiée. 

�  Le site constitue un plan incliné vers l©Ouest et présente d©importantes ruptures de pente par endroit. 

�  Une situation en promontoire, à l'Est du site, qui offre plusieurs points de vue remarquables sur le grand paysage. 

Carte de localisation 
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Les objectifs poursuivis en termes d©aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

�  Préserver le caractère naturel des rives de l©Aire qui 
seront valorisées à terme par des équipements publics à 
vocation de loisirs de plein air. (1) 

�  Implanter le projet urbain dans la partie haute du site, 
c'est-à-dire sur le plateau en promontoire de l'Aire. (2) 

�  Rechercher une "accroche" urbaine avec le centre-ville 
tant sur le plan fonctionnel que paysager afin d'éviter 
l'isolement et le repli de ce futur quartier. A ce titre, intégrer 
au projet, un secteur bâti situé à l’extérieur du périmètre 
initial afin d’ouvrir un espace fonctionnel et visuel 
fondamental dans la réussite de l’accroche avec le centre-
ville. Il s’agit du tènement foncier à l’entrée Est du site de 
Chabloux depuis le carrefour route de Thairy / avenue du 
docteur Palluel. (3) 
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Les objectifs poursuivis en termes d©aménagement (suite) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

�  Développer une nouvelle armature d©espaces 
publics, de voiries et de circulations "douces"  en 
articulation avec celle existante aux abords du site. 

�  Affecter à ce vaste tènement foncier les principales 
fonctions urbaines, dont le logement sera la vocation 
dominante, compte tenu de sa localisation à proximité 
du centre ville de Saint-Julien. 

�  Poursuivre la diversification du parc de logement en 
terme:  

�  de forme urbaine (du collectif au semi-collectif). 

�  de type de logement (de l’accession au logement 
locatif aidé). 

Dans ce cadre, la commune a délimité un  périmètre 
au titre de l'article L 123 2 d du Code de l’Urbanisme 
pour la réalisation de 20% de logements locatifs 
aidés sur l’ensemble de l’opération. La ville souhaite 
que ces 20% de logements locatifs aidés soient 
complété par la réalisation de 5% d’accession. 

 
 

1 : Secteurs à vocations de logements 
2 : Secteur mixte : logements, services et commerces 
3 : Secteur à vocation d'équipements publics (école, etc…) 
4 : Secteurs de requalification urbaine 
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Les intentions d’aménagement 

EN TERMES DE STRUCTURATION URBAINE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Permettre la rénovation de l’ilôt bâti situé en entrée Est du site. (1) 

�  Organiser le développement du secteur à partir d©un axe principal 
de structuration de la forme urbaine, orienté Est / Ouest. (2) 

�  N©autoriser sur le site que des volumétries de construction se 
répartissant de R+1+A (attique) à R+3+A en localisant les 
constructions de faible hauteur en périphérie Nord et Ouest du site 
construit, et en tenant compte de l’adaptation au sol pour les 
constructions situées à l’ouest de la voie du Belvédère (possibilité de 
créer des niveaux en dessous du rez de chaussée). 

�  Disposer globalement les constructions en alignement, le long 
des voies, afin de constituer des îlots ouverts majoritairement sur une 
face et sans obligation de continuité des façades, de manière à ce 
qu'ils encadrent un espace central commun et aménagé, à vocation 
d'espace vert de proximité pour les futurs habitants. 

�  Pour les îlots situés en balcon sur la plaine (Ouest de la voie du 
belvédère), implanter les constructions de manière à dégager pour 
les logements des vues sur le grand paysage. 

�  Pour le secteur situé en entrée Sud du site (3) : 

�  rechercher un maillage des voies secondaires en cohérence 
avec celui existant et débouchant sur la route de Thairy,  

�  à partir de ce maillage, disposer globalement les constructions 
en alignement, le long des voies sans obligation de continuité 
des façades. 

�  A l'échelle des autorisations d'urbanisme, le rapport des rez-de-
chaussée des constructions avec les espaces collectifs ou publics de 
proximité devra être particulièrement étudié notamment en rapport 
avec la typologie des voies au bénéfice de la qualité du futur cadre 
urbain. Une étude particulière à été réalisée par la collectivité et a servi 
de base à ce document. 
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EN TERMES DE PROGRAMME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

�  Permettre la réalisation d’environ 1200 
logements sur le site, dont 25% de logement 
aidé. (locatif et accession). 

�  Favoriser une transition "douce" entre le tissu 
pavillonnaire existant et les futures 
constructions, ainsi qu'entre l'espace naturel et les 
futures constructions (1). 

�  Réserver l©îlot (2) à l©implantation d©un 
équipement public, notamment de type scolaire 
pour répondre aux besoins de l'urbanisation.  

�  Pour le secteur situé en entrée Sud du site (3), 
permettre le développement d©activités 
commerciales et/ou de services de proximité en 
rez-de-chaussée des constructions et en accroche 
entre la route de Thairy et l'axe majeur de 
pénétration dans le site. 

�  Permettre la valorisation du groupement bâti 
traditionnel autour de la ferme (4) par 
l'aménagement d'un centre socio-culturel.  

�  Permettre la valorisation et l©aménagement des 
abords de l©Aire (classés en Nels) à vocation 
d'espace vert et d'équipements publics liés aux 
activités de plein air (5). 
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EN TERMES DE PAYSAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�  L’aménagement de ce 
nouveau secteur urbain dans 
l’esprit d’une cité-jardin, 
permet d’envisager une 
palette végétale diversifiée.  

 
En premier lieu, la diversité 
floristique des alignements 
constitue une prévention 
efficace du patrimoine arboricole 
contre d’éventuelles épidémies.  
En outre, les critères qui ont 
permis d’élaborer cette palette 
végétale prennent en compte 
l’expérience technique de la ville 
voisine de Genève. (voir étude 
visée en page 9) 
  
Cette diversité est établie pour 
chacun des alignements en 
fonction des qualités 
d’ambiances requises et 
recherchées : luminosité, 
volume végétal en relation avec 
le contexte urbain et 
architectural à venir.  
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EN TERMES DE COMPOSITION URBAINE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�  Le plan ci-contre présente un ensemble 
de préconisations urbaines, en termes 
d©implantation, de gabarit et 
d’alignement. Elles doivent permettre une 
coordination entre les projets des 
différents intervenants immobiliers, afin 
d’obtenir une unité de traitement en 
cohérence avec un principe 
d’aménagement urbain d’ensemble. 

�  Le rythme des façades et le gabarit des 
immeubles reflèteront la topographie 
du site.  Pour les opérations situées sur  
des terrains dont la pente est significative, 
l’épannelage des constructions devra 
suivre la déclivité du terrain, en limitant les 
longueurs successives à 25 mètres 
horizontalement environ. Concernant les 
bâtiments bordant la plaine de l’Aire, la 
notion de R+2+Attiques s’accompagnera, 
en façade aval, de niveau(x) inférieur(s) 
pour une meilleure adaptation au terrain 
naturel. 
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EN TERMES DE DESSERTE GLOBALE DU SITE PAR L©AUTOMOBILE ET LES TRANSPORT PUBLICS 

La commune de Saint-Julien a mandaté, en 2004, un bureau d'études, afin de réaliser une étude de mobilité dans le but d©élaborer un 
schéma d©organisation des circulations sur la partie urbanisée de la commune dans l'objectif de : 

�  maîtriser le trafic dans les zones sensibles de la ville, pour en préserver la qualité de vie,  

�  offrir une bonne accessibilité générale, notamment à l'Ouest de la ville qui accueille le projet d'aménagement de Chabloux.  

Après avoir réalisé un diagnostic, trois scénarios ont été proposés. Toutefois, un seul semble répondre aux objectifs fixés. En ce qui 
concerne l'Ouest de la commune, il s'agit d'organiser l©accessibilité automobile sous forme de " tenaille"  en privilégiant des accès au 
secteur depuis l©Est et l©Ouest.  

 
Ainsi, pour le projet d'aménagement de Chabloux, 
les principes de desserte suivants ont été 
retenus: 

�  Favoriser l’accès au site à partir du 
réaménagement de la voie existante des 
Sardes (2), avec sécurisation du carrefour de 
cette voie avec la route de Lyon (1) et reprise 
du carrefour d’embranchement de l’axe 
structurant principal du projet (3). (Accès Est).  

�  Maintenir et sécuriser l’accès au site depuis la 
rue de Thairy dans sa partie Ouest, en 
réorganisant l’accès au lycée et en créant un 
nouveau carrefour d’entrée à l’opération (6). 
Sécuriser et protéger la rue de Thairy (5). 
(Accès Ouest). 

�  Renforcer l’accessibilité du secteur pour un 
développement du réseau de transport en 
commun et en favorisant la création 
d’itinéraires modes doux, depuis le centre 
ville.  



ORIENTATION 1 

P.L.U. de la commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS – Orientations d'Aménagement - Territoires 15

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

�  Structurer le site Chabloux par un maillage 
généreux de desserte piétonne et automobile de 
proximité dans un objectif d'accroche avec le 
maillage existant du centre-ville. 

�  Desservir principalement le site par la mise en 
place d©un axe structurant desservant lui-même un 
maillage de voies secondaires en raccordement 
avec l’urbanisation et les voies existantes aux abords 
Est et Nord du site (1). 

�  Modifier les carrefours actuels (5) afin : 

�  d'accueillir l'axe structurant du site,  

�  et ainsi, de modifier la répartition du trafic 
automobile au profit des axes structurant à 
l’intérieur du site.  

�  Limiter l’impact de l’automobile dans le site par 
une politique du stationnement ambitieuse en 
prévoyant la création de stationnements 
souterrains pour les logements et de places en 
surface (3 et 4).  

 

 

EN TERMES D©ARMATURE DE VOIE ET DE CHEMINEMENTS PIETONS ET CYCLES 
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�  Appuyer le développement de 
ce secteur sur une armature 
de liaisons "douces"  piétons 
et cycles, notamment par la 
création d'un confortable mail 
piéton ouvert sur le grand 
paysage (6) et de 
cheminements d’accès à la 
plaine de l’Aire (7). 

 

Piste cyclable 
matérialisée 
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�  Inscrire la gestion des eaux pluviales dans une démarche de d©excellence environnementale en se servant le plus possible des 
ouvrages de régulation et de traitement comme ouvrage visible participant aux paysages aménagés de la zone de manière à 
sensibiliser le citoyen sur les usages de l’eau. 

 
Ainsi, les principes suivants ont été retenus : 

�  Prévoir : 

�  différentes zones de stockage sur la partie haute du projet afin de collecter les eaux pluviales, 

�  des cheminements à ciel ouvert dans les espaces naturels,  

�  des zones tampons pour les eaux de toiture dites "eaux claires" séparées de zones de collecte des eaux de voirie (nécessitant un 
traitement).  

�  La plaine de l’Aire pourra accueillir des espaces de rétention-dépollution au service de la zone bâtie, à condition que les ouvrages 
s’inscrivent dans la politique de préservation du caractère naturel et paysagé de la zone. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN TERMES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 



ORIENTATION 2 

P.L.U. de la commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS – Orientations d'Aménagement - Territoires 27

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�� �� �� �� 

 �� �� �� �� �� 

 		 �� ���� �� �� 

 �� �� �� �� �� 

 �� 		 

 �� �� 		 �� 		

�� �� �� �� �� �� 		
 
 
 
 
 
 



ORIENTATION 2 

P.L.U. de la commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS – Orientations d'Aménagement - Territoires 28

 
Le site concerné 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thairy 

Chabloux 

N �  Le site, qui est actuellement exploité par l©agriculture, 
est délimité : 

�  Au Nord, par la rue Louis Martel, 

�  A l'Est, par le village traditionnel de Thairy, 

�  Au Sud, par un secteur agricole, 

�  A l'Ouest, par un secteur urbanisé. 
 
 

�  En termes de topographie, le site présente une surface 
globalement plane d©environ 1 hectare. 
 
 

�  Aucune sensibilité environnementale particulière n©a 
été identifiée sur ce secteur. 
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Vues sur le site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rue Louis Martel - en direction du village traditionnel de Thairy 

Rue Louis Martel - en provenance du village traditionnel de Thairy 

Rue Louis Martel 
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Les objectifs poursuivis 
 
�  Organiser les modalités d'une petite extension du cœur du hameau, qui s'inscrivent dans la continuité de ses caractéristiques rurales. 

�  Développer, à travers cette opération, la trame des espaces collectifs et publics, 

�  Diversifier, sur le secteur, le parc de logements en forme (collectif, semi-collectif, individuel groupé) et typologie (accession et locatif). 
 
 

Les intentions d©aménagement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Prévoir l'ouverture à l'urbanisation du secteur à travers une 
opération d'aménagement au sens du Code de l'Urbanisme 
portant sur l'ensemble du tènement foncier du secteur.  

�  Inscrire un périmètre au titre de l’article L 123.2 d) du C.U. 
pour la réalisation de 25% de logements locatifs aidés sur 
l'ensemble de l'opération. 

�  Privilégier l'accès au secteur à partir de la rue Louis Martel ; 
une desserte secondaire sera réalisée à partir de la route 
de Crache.  

�  Créer une voie de desserte automobile reliant les deux 
accès du secteur et la doubler d'un mail piéton ouvert sur 
les espaces agricole situés au Sud du secteur.  

�  Aménager en entrée Nord du secteur, un espace de type 
villageois ouvert sur la rue Louis Martel. 

�  Aménager au cœur de l'opération un espace collectif 
significatif à dominante minérale. 

�  Autoriser sur le site, la réalisation d'environ 30 logements, 
avec des volumétries de construction se répartissant de 
R+C à R+2+C maximum (voir schéma ci-après) en 
localisant : 
�  les constructions de faible hauteur en périphérie Ouest 

du site, 
�  les constructions les plus hautes le long de l'axe central 

perpendiculaire à la rue Louis Martel. 
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�  Epannelage des constructions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

R+2+c 

R+1+c 

R+c 
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�  Le projet, à terme, de la structuration et de la confortation du hameau de Thairy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Une image possible à long terme 

Document indicatif 

Petit espace villageois 

Espace collectif à 
dominante minérale 

Mail central 
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Le site concerné 
 
�  Les secteurs S1, au lieu-dit "Le Bazot", S2, au lieu-dit 

"Les Grandes Rasses", et S3, au lieu-dit "Chez 
Bernard", classés en zone 1AU3* dans le P.L.U., se 
situent en entrée Sud de Saint-Julien dans un site 
déjà partiellement urbanisé.  

�  Par leur aménagement, les secteurs S1 et S2 vont 
constituer la nouvelle porte d’entrée Sud de Saint-
Julien représentant par la même un enjeu important 
en terme d’image pour commune. 

�  Le secteur S1, d©une surface relativement plane 
d©environ 1,3 ha, est délimité : 

�  au Nord, par la RD 1201, au-delà de laquelle 
figure, au P.L.U., une zone d'urbanisation future 
à vocation d'accueil d'équipements sportifs 
d'intérêt collectif. 

�  au Sud et à l'Ouest par des espaces urbanisés, 
�  à l'Est, par le chemin de Cervonnex. 

�  Le secteur S2, d©une surface relativement plane 
d©environ 1,7 ha, est délimité : 

�  au Nord, par la RD 1201, 
�  à l'Ouest, au Sud et à l'Est par des espaces 

urbanisés. 

�  Le secteur S3, d©une surface d©environ 1,3 ha relativement plane à l©Est et fortement pentu à l©Ouest, est délimité : 

�  à l'Est par le hameau de Cervonnex, 
�  au Nord, par un habitat de faible densité de type résidentiel, 
�  au Sud et à l'Ouest, par la route du Pont Lambin (V.C. n°8 bis). 

�  Aucune sensibilité environnementale particulière n’a été identifiée sur ces trois secteurs, qui sont actuellement exploités par 
l'agriculture. 
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Les objectifs poursuivis pour les secteurs S1 et S2 
 
�  Structurer l©entrée Sud de Saint-Julien par le développement de deux secteurs à dominante d©habitat de moyenne densité à 

l'Ouest de la RD 1201. 

�  Favoriser un aménagement cohérent en termes d©accessibilité, de desserte et d’organisation de la forme urbaine afin de valoriser 
en termes d’image cette entrée Sud. 

�  Rester en adéquation avec le caractère de l©espace urbanisé environnant. 

�  Porter une attention particulière au traitement du front bâti de ces nouveaux secteurs d©habitat le long de la RD 1201 afin de 
conserver l'"esprit paysager" actuel. 

�  Diversifier le parc de logements en forme (collectif, semi-collectif, individuel groupé) et en typologie (accession, locatif). 

�  Promouvoir une certaine mixité sociale, notamment pour le secteur S2, situé au lieu-dit "Les Grandes Rasses". 
 
 
Les intentions d©aménagement pour les secteurs S1 et S2 
 
�  Conditionner l©ouverture à l©urbanisation, des deux secteurs, à la réalisation d©une opération d©aménagement au sens du Code de 

l©Urbanisme portant sur l'ensemble du tènement foncier, et le cas échéant, sur la programmation des équipements nécessaires à leur 
desserte. 

�  Organiser la desserte automobile des secteurs à partir de la : 

�  rue de Feigères pour le secteur S1, 
�  route de Cervonnex pour le secteur S2. 

�  Instaurer un recul de 25 m par rapport à l©axe de la RD 1201 pour l©implantation des constructions. 

�  Végétaliser les espaces extérieurs situés en bordure de la RD 1201 (le talus et ses abords) afin de faciliter l'insertion des 
constructions dans leur environnement. 

�  Aménager, au Sud du secteur S2, un petit espace végétalisé. 

�  Développement, au sein de chaque secteur, un maillage de liaisons piétonnes qui accompagne les constructions futures et 
converge vers le hameau de Cervonnex. 

�  Inscrire un périmètre au titre de l’article L 123.2 d) du Code de l’Urbanisme, sur le secteur S2, pour réalisation de 25% de logements 
aidés.  
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Secteur urbanisable 
Espace à végétaliser  
Voie existante 

Dévoiement du chemin rural 
existant 

Accès principal aux secteurs 

Liaison piétonne à créer 
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La prise en compte de l©article L.111.1.4 du C.U. 

 
 

Le cadre législatif 
 
 

�  L©article 52 de la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l©environnement a introduit un 
article L 111-1-4 dans le code de l©urbanisme, communément appelé "amendement Dupont" , en vertu duquel : 
"En dehors des espaces urbanisés de la commune, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 75 mètres 
de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. 

 
 

�  Cette interdiction ne s©applique pas: 
- aux constructions et installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux bâtiments d'exploitation agricole, 
- aux réseaux d'intérêt public, 
- à l'adaptation, la réfection ou l'extension de constructions existantes. 

 
 

�  Les dispositions des alinéas précédents ne s©appliquent pas dès lors que les règles concernant ces zones, contenues dans 
le P.L.U. ou dans un document d©urbanisme en tenant lieu, sont justifiées et motivées au regard notamment des nuisances, 
de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l©urbanisme et des paysages."  
 
 

Application de l©amendement Dupont  
 

�  Les secteurs classés au P.L.U. en zone 1AU3* aux lieux-dits "Les Grandes Rasse" et "Le Bazot" sont longés par la RD 1201, classée 
voie à grande circulation. Par conséquent, les dispositions de l'amendement Dupont sont applicables le long d'une bande de 75 m le 
long de cette voie. 

 
 
 



ORIENTATION 3 

P.L.U. de la commune de SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS – Orientations d'Aménagement - Territoires 38

 
Les sites concernés, en termes de perceptions visuelles depuis la RD 1201 
 
En ce qui concerne le secteur S1 

�  Pour l'automobiliste en provenance d'Annecy, le site est, dans un premier temps, peu perceptible du fait de la végétation qui crée un 
masque visuel entre le secteur et la voie. Dans un second temps, le site se découvre du fait d'une végétation moins abondante.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chemin de 
Cervonnex 
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Saint-Julien 

Annecy 

 
En ce qui concerne le secteur S2 
 
�  Pour l'automobiliste en provenance d'Annecy, le secteur n'est pas directement visible car il est situé en léger surplomb par rapport à la 

RD 1201. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�  Par contre, pour l'automobiliste circulant dans 

l'autre sens, le site est perceptible du fait de son 
inclinaison et de son absence de végétalisation. 

 
 
 
 
 
 
 
�  A titre d'information, le trafic routier était estimé, 

en 2005, sur cette portion de la RD 1201, à 
environ 19 000 véhicules jours, avec des pointes 
du matin et du soir liées aux mouvements 
pendulaires (trafic frontalier) – comptage DDE. 

Chemin de Cervonnex 

Saint-Julien 
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La prise en compte de l©Amendement Dupont 
 
 
Les projets envisagés sur les secteurs 1AU3* aux lieux-dits "Le Bazot" et "Les Grandes Rasses" prennent en compte les préconisations de 
l'Amendement Dupont de la manière suivante : 
 
 
�  Protection contre les nuisances : 

�  Le P.L.U. impose un recul des constructions de 25 m par rapport à l'axe de la RD 1201, à la fois pour des motifs de composition 
urbaine et dans un objectif d'atténuation des nuisances qui seront supportées par les futurs habitants. 

�  Ce recul sera complété par les mesures d'affaiblissement phonique obligatoires pour les constructions implantées aux abords de la 
RD 1201. 

 
 
�  Prise en compte des questions de sécurité : 

�  Aucun nouvel accès sur la Route Nationale n'est créé, la desserte des constructions se faisant par l'arrière à partir de voies déjà 
existantes. 

 
 
�  Prise en compte des questions de qualité architecturale, de l©urbanisme et des paysages : 

�  Les espaces extérieurs, en bordure de la RD 1201, seront végétalisés en continuité de ceux déjà existants de manière à conserver 
une perception unitaire de l'abord de la voie. 

�  Le P.L.U. retient des dispositions spécifiques pour inscrire les constructions du secteur 1AU3* dans le futur paysage de l'entrée de 
commune : 

- Afin de s'inscrire dans l'objectif de donner une définition latérale du bord de voie, notamment en entrée de ville, le P.L.U. 
impose aux constructions l'obligation de respect d'un recul de 25 mètres par rapport à l'axe de la voie. 

- Le Coefficient d'Emprise au Sol est prescrit à 0,35 permettant d'apporter une optimisation de l'espace et une diversification de 
la forme urbaine qui reste cependant compatible avec les caractéristiques de l'urbanisation environnante. 

- L'ensemble de ces dispositions est complété par la rédaction générale du règlement, dans ses articles 11 (aspect extérieur des 
constructions) et 13 (aménagement des espaces libres), qui est volontairement assez détaillée pour rechercher la meilleure 
insertion possible des bâtiments. 
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Les intentions d©aménagement poursuivis pour le secteur S3 
 

�  Réaliser une opération d'aménagement au sens du Code de l’Urbanisme portant sur la totalité du tènement foncier, en faveur d'une 
cohérence de la forme urbaine, d'une optimisation de l'espace et d'une meilleure fonctionnalité, prévoyant : 

�  Une opération de logements individuels et/ou individuels groupés afin de rester en adéquation avec le caractère de l'espace urbanisé 
environnant (1). 

�  Un accès unique au secteur depuis le Sud-est du site 
(2). 

�  Un espace végétalisé au niveau de la moraine en 
raison de la topographie du site qui ne permet pas son 
l'urbanisation (3). 
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Le site concerné 
 
 
�  La zone 1AUXa*, au lieu-dit "Sous Combe" se situe en 

entrée Ouest de Saint-Julien depuis la RD 1206. 
 

�  Le secteur est délimité : 

�  au Nord par l'Arande et sa ripisylve qui marque la 
frontière entre la commune de Saint-Julien et la Suisse. 

�  à l'Est, par un espace exploité actuellement par 
l'agriculture, 

�  à l'Ouest, par la zone d'activités économiques des 
Marais, 

�  au Sud, par la RD 1206 au-delà de laquelle passe le 
chemin de fer.  

 

�  En termes de topographie, le site présente une surface 
globalement plane d'environ 2.3 ha. 

 

�  Aucune sensibilité environnementale particulière n’a 
été identifiée sur le site, hormis l'Arande et sa ripisylve, 
située en limite Nord du site, ainsi que l’axe bruyant que 
constitue la RD 1206. 

 
 
 
Les objectifs poursuivis  
 
�  Développer, à l©Ouest de la commune en bordure de la RD 1206, un secteur de développement d©activités économiques à 

vocation artisanale et industrielle, en continuité de la zone d©activités existante des Marais. 
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Les intentions d©aménagement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Conditionner l©ouverture à l©urbanisation à la 
réalisation d©une opération d©aménagement au 
sens du Code de l©Urbanisme portant sur 
l'ensemble du tènement foncier, le cas échéant, sur 
la programmation des équipements nécessaires à 
leur desserte. 

�  Maintenir le caractère naturel des bords de 
l©Arande afin de préserver leur sensibilité 
environnementale et paysagère. 

�  Desservir le site à partir de l©accès existant (1). 

�  Créer une voie de desserte, avec une aire de 
retournement, le long de l'Arande (2). 

�  Aménager les parkings à l©arrière des 
constructions (3). 

�  Maintenir une frange naturelle (en herbe) sur 
une profondeur de 20 à 25 m par rapport à l'axe 
de la RD 1206 (4). 

�  Mettre en place un ordonnancement architectural des façades des constructions de 25 m par rapport à l©axe de la RD 1206, sur 
un linéaire de 30% minimum, et ce conformément aux prescriptions du schéma ci-après. (5) 

�  Imposer un minimum de 30% de surfaces vitrées pour les façades des constructions en bordure de la RD 1206. 

�  Uniformiser les clôtures quant à leur nature et à leur teinte. 
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�  Schéma d’implantation des constructions 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

30% mini 
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Annemasse 

Saint-Julien 

 
 
La prise en compte de l©article L.111.1.4 du C.U. 

 
 

�  Le secteur, classé au P.L.U. en zone 1AUXa*, est longé par la RD 1206, classée à voie à grande circulation. Par conséquent, les 
dispositions de l'amendement Dupont sont applicables le long d'une bande de 75 m le long de cette voie. 

 
 
 
 
Les sites concernés, en termes de perceptions visuelles depuis la RD 1206 
 
 
�  Le site est perceptible du fait de l'absence de relief et de végétalisation le long de la RD 1206. 
 
�  En 2005, le trafic routier sur était estimé par les comptages de la DDE à environ 11 000 véhicules jours. 
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La prise en compte de l©Amendement Dupont 
 
 
L'urbanisation envisagée au lieu-dit "Sous Combe" prend en compte les préoccupations de l'Amendement Dupont de la manière suivante : 
 
 
�  Protection contre les nuisances : 

�  Les constructions envisagées, au lieu-dit "Sous Combe", ont une vocation d'activité économique. Elles sont par nature moins 
sensibles à leur environnement sonore que les constructions à usage d'habitations. 

�  De plus, les constructions devront respecter un recul de 25 mètres vis-à-vis de l'axe de la RD 1206, et les normes d'isolation 
phonique en vigueur. 

 
 
�  Prise en compte des questions de sécurité : 

�  Les accès aux futurs bâtiments se réaliseront uniquement à partir de la voie d'accès existante située en limite ouest du site. 
 
 

�  Prise en compte des questions de qualité architecturale, de l©urbanisme et des paysages : 
 
�  Les dispositions réglementaires du P.L.U. complète les dispositions générales de la zone UX par deux dispositions spécifiques. 

- L'obligation de respect de l'alignement architectural défini au document graphique du P.L.U., 

- L'obligation, pour les façades concernées par cet alignement, de comporter 30% minimum de surfaces vitrées et de présenter, 
pour les éléments de débords éventuels (toitures, auvents, saillies…) un aspect majoritairement vitré. Cette mesure permettra 
d'une part de renforcer l'aspect qualitatif du site d'activité des Marais, et d'autre part d'éviter la création d'alignements de 
façades opaques en bordure de la RD 1206. 

 
�  Par ailleurs, le P.L.U. semble relativement exigeant, pour l'ensemble de la zone UX en termes d'aspect extérieur des constructions 

ou d'aménagement des espaces libres, en termes d'implantation des bâtiments et volume, d'aspect des toitures et des clôtures, ainsi 
que pour les espaces libres et les plantations. 


